
COUPON-RÉPONSE

Venez partager vos idées et faire des propositions, 

impliquez-vous dans l’évolution de votre quartier !

Ensemble, construisons 
l’avenir de notre quartier !
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La composition

Par un travail complémentaire à celui des 
Conseils de Quartier, il permet de contribuer 
au développement des projets concernant 
le quotidien de votre quartier, en matière 
d’éducation, d’emploi, de développement 
économique, de cadre de vie …

Chaque Conseil citoyen est composé :

• D’habitants, dans le respect 
de la parité femme / homme
> 10 personnes pour Chancellerie/Gibjoncs/ 
   Moulon
> 6 personnes pour le Val d’Auron

• D’associations, commerçants, professions 
libérales, etc
> 10 personnes pour Chancellerie/Gibjoncs/
   Moulon
> 6 personnes pour le Val d’Auron

Les quartiers concernés (voir carte au verso)

Calendrier

Réunion d’information : 
> lundi 25 janvier à 18h 
à la salle des fêtes de la Chancellerie pour 
Chancellerie/Gibjoncs/Moulon
> mardi 26 janvier à 18h 
à la salle du Val d’Auron 
pour Val d’Auron

Coupon-réponse à faire parvenir 
avant le 1er février 2016 :

> Au Contrat de ville, 20 rue Jean Moulin

> Dans les urnes disposées dans les mairies
annexes de la Chancellerie et du Val d’Auron 

Conseil citoyen
Chancellerie/Gibjoncs/Moulon  
Val d’Auron

Je suis
association    
commerçant  
artisan

Nom de la structure :    

Ou
Habitant-e  

   

- 30 ans       30 à 50 ans + 50 ans

Nom :
Prénom :

Adresse : 

N° de téléphone :
Adresse mail : 

• S’intéresser à son quartier et avoir 
  envie de s’y investir
• Y habiter, y travailler ou y être bénévole 
   (voir carte au verso)
• Faire connaître sa candidature avant   
   le 1er février 2016

S’impliquer, pour quoi faire ?

Contribuer à l’évolution de son quartier, 
c’est :
• discuter des besoins du quartier
• donner son point de vue
• participer aux réflexions et aux décisions

Le Conseil citoyen, c’est quoi ?

Participer, comment ?

COUPON-RÉPONSE

> Contact :

Ville de BOURGES • Sonja GOUSSARD
Tél. 02 48 67 57 13 ou 

sonja.goussard@ville-bourges.fr

profession libérale  
autre : 

Femme 
Homme

Hôtel de Ville 
11 rue Jacques Rimbault • CS 50003

18020 Bourges Cedex 
www.ville-bourges.fr

La mise en place de ces instances est une obligation légale 
(loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine)


